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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article  vise à créer un nouveau délit d’intrusion dans la zone côté piste des aérodromes, 
assorti de sanctions graves pour limiter les risques que se produisent des intrusions côté piste sur les 
aéroports. Aujourd'hui, le fait d’accéder en zone « côté piste » sans être muni de l’autorisation 
d’accès requise est sanctionné par le préfet, lorsque l’auteur du manquement est une personne 
physique, d’une amende administrative d’un montant maximal de 750 euros, en application des 
dispositions de l’article R. 217-3 du code de l’aviation civile. Avec le présent texte, le fait de 
s'introduire dans un aéroport côté piste exposera le contrevenant une peine maximale de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende, portée à un an et 15 000 euros d'amendes si le délit 
est commis en réunion. Pour les auteurs de l'amendement, ces peines apparaissent d'autant plus 
disproportionnées qu'elles visent délibérément à criminaliser certaines actions militantes.


